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COSTA RICA

Addendum

Le Costa Rica a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification
additionnelle au titre des paragraphes 6 et 7 b), ainsi que 8 a) et 11 de l'article 2.

Conformément au paragraphe 7 b), ainsi que 11 de l'article 2, l'OSpT distribue cette
notification aux Membres de l'OMC.
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Mission permanente du Costa Rica
auprès de l'Organisation mondiale du commerce
Genève

Le 12 janvier 1998

Monsieur le Président,

En réponse à votre communication concernant la vérification des pourcentages indiqués pour
les étapes 1 et 2 du programme d'intégration prévu dans l'Accord sur les textiles et les vêtements
(ci-après dénommé "l'Accord"), j'ai le plaisir de vous informer de ce qui suit:

Au terme d'un examen attentif de la notification de la liste des produits visés par l'étape 2 du
programme d'intégration (G/TMB/N/220/Corr.1), nous avons établi que le seul produit de la liste qui
apparaît également dans la partie finale de l'annexe de l'Accord (chapitres 30 à 49 et 64 à 96) est le
produit correspondant au n° 6504.00.00 du SH.  Étant donné qu'il ne s'agit pas d'une position "ex", il
ne peut y avoir aucun doute quant à la catégorie de produits visés.  Par conséquent, le Costa Rica n'a
pas de corrections à apporter s'agissant du pourcentage total intégré au cours de l'étape 2 du
programme d'intégration qui est indiqué dans sa liste.

Concernant l'étape 1 du programme d'intégration, le Costa Rica a inclus dans sa liste des
produits intégrés (G/TMB/N/102/Add.1) quatre positions du SH qui apparaissent dans la partie finale
de l'annexe de l'Accord (ex 6406.10.10, ex 6406.99, ex 7019.10 et ex 1019.20).  Dans le cadre de
l'examen du volume des produits visés dans les listes, et des pourcentages d'intégration qui en
résultent, auquel procède actuellement l'Organe de supervision des textiles, le gouvernement du
Costa Rica va présenter prochainement une évaluation du pourcentage total intégré lors de l'étape 1.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute considération.

(signé) Ronald Saborío
Ambassadeur

Mission permanente du Costa Rica auprès de l'OMC

M. András Szepesi
Président, Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Genève
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